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« L’entreprise amie de l’école » est un projet qui a été 

lancé par le Ministère de l'Education en  continuité avec  la 

campagne nationale « le mois de l'école ».  

Il vise à  instaurer une interaction positive entre les 

entreprises, le tissu social et les collectivités publiques. 
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Le ministère de l’éducation fait appel à la participation 

volontaire, à la maintenance et à la réhabilitation des 

établissements éducatifs et à l’l’instauration d’un accord de 

partenariat durable entre ces entreprises et l’école. 

Il vise également à transformer ces entreprises en un 

pont de communication entre l'élève et l'environnement 

économique et civil afin de consolider les valeurs du travail 

et du bénévolat et renforcer la culture de l'initiative chez les 

jeunes.  

 

 

 



 
 
 
 

  



 
 
 
 

Le projet consiste en un accord de partenariat  qui 

s’étale sur deux ans, renouvelables, établi entre un 

commissariat régional de l'éducation et une entreprise 

économique ou une collectivité publique qui se déclarent 

prêtes à contribuer à la maintenance d'une école et à sa 

réhabilitation. 

Cet accord vise également à accueillir des élèves au sein 

de l’entreprise dans des visites organisées et à la préparation 

de manifestations et de forums pour les initier à 

l’environnement professionnel et développer chez eux la 

culture de l’entreprise  

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 


